
an eut dM oluuifemenU apperlif à toa re-
gistre tooi toi i^l d« chaque moif*
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' irt.^#-^t!i^ d#iW d^ trdÉoHvr é«rs d« te-

nir des compteg mii et fidèles, montrant lés

recette* et im déboiirséi et deTfa faira rap>
port tons les troll m^a k la eeeclon.

Transmettre an trésorier général, rtngt-cinq
cents pour chacun des membres inscriU, les

17 de chaque mois.

Art. 80 •— Le trésorim*. ne fait aaeua dâ-
boureé sans l'autorisaUon d« comité ezéeuui.

DBSTITUnON DE9 QIVICIBBS Wt CHAB-
en» DBCLARBBS VAGANTBB

Art. 81—Tout officiMr s'abseatant durant
tr<^ séances consécutives et qui n'aura pas
donné par écrit au secrétaire, les raisons de
son absMice, sera demis de sa charge, et l'as-

semblée devra procéder séance tenante, à l'é-

lectloii et & l'installation de l'officier rempla-

çant.
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Art. 88—Tout membre qui désire donner sa
démission doit la faim parvenir par écrit an
secrétaire.
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